
VILLE DE GASSIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L ’an deax mille vingt cinq

Ze .' Qualre décembre à ]8 heures ÛÛ

Le C0nsez'Z A/fzmicipal de Za Commune de Gassin dûmeni COnv0qué, S’esf réuni erz session

ordinaire, saHe du Conseil Municipal, sous la présidence de Madame flnne-Marie WANMRT,

Maire,

Dale de convocalion du Conseil Municipal : 28 novembre 2Û25.

Membres présenz‘s .^ Agnès À/L4RTIN, Séverine WLLETTE, Didier SIL VE, Hervé BERNE,

Sylvie BRUNET, Elisabeib DIGNAC, Anne-Marie MÆRCELLINÛ, Chanlal SllVJONJ, Serge

l’ÛT/I, Pairice REYM4 UD, Mélanie CASCÆVT, Florian M4RQUES, Solène PESCI—l.

N° 25/79 OBJET : CCGST — RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE 2024 — PRIX

ET QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE PRÉVENTION ET DE

GESTION DES DECHETS

Monsieur Didier SILVE, Adjoint au Maire, expose :

Conformément a la loi du 17 août 201 5 relative à la transition énergétique pour la croissance

verte et au décret n° 2015-1827 du 30 septembre 2015, le Président de l’établissement public
de coopération intercommunale adresse chaque année au Maire de chaque commune membre,

un rapport retraçant l’activité de l’établissement, rapport qui fait l’objet d’une communication

au Conseil Municipal.

Par délibération n®2025/10/02-32 du 2 octobre 2025, le conseil communautaire a approuvé le

rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets

pour l’année 2024.

Nombre de Conseillers ; Membre(s) excuséls) avani donné pouvoir :

\
en exer01ce 21 Monsieur François IVMTTÛN a Madame Sylvie BR [lb/ET,

présents 14 Madame Florence BEC a Madame Agnès AMRTIN,

votants 18 Madame Caroline FUCHS a Madame Séverine FILLETTE,

Monsieur Sébaslien BRUNO à Monsieur Hervé BERNE.

j lCertiñé exécutoire compte Mgmbre(S) abSenl(s) _.
\ tenu de la récept10n en

Sous-Préfecture ll/lonsieur Karim .JERlBl
le : Monsieur Grégory HERMELIN
GF d€_ la Publication sur le Monsieur Æfhony AMSTER
s1te mternet

le : Secrétaire de séance .' Madame Séverine YILLETTE.
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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS N° 25/79 DU 4 DÉCEMBRE 2025 (SUITE)

Ainsi, le rappOrt annuel d’a¢tivité des déchets ménagers - Exercice 2024 est présenté au Conseil

municipal.

Le CONSEIL MUNICIPAL, 0uï l’exposé de son rapporteur :

—PREND ACTE du rapport annuel d’activité sur le prix et la qualité du service public de

prévention et de gestion des déchets pour l’année 2024.

Le Maire certifie sous sa responsabilité Copie conforme au registre des délibérations.
le caractère exécutoire de cet acte et Le Maire,
informe que la présente délibération

Anne-Marie WANIART
peut faire l’objet d’un recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif de Toulon dans un délai

de 2 mois: à compter de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi

par l’application informatique

« Télérecours citoyens » accessible par
le site intemet www.telerecoursfr La secrétaire

Séverine VILLETTE

l)\


